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SSeeuull  llee  pprroonnoonnccéé  ffaaiitt  ffooii  

Congrès confédéral CFDT 2010 à Tours 
Présentation de la résolution générale par Laurent Berger 

 
Bonjour à tous, 

Depuis notre dernier congrès, nous sommes entrés dans une crise grave. Une crise qui interroge le syndicalisme et sa 
capacité à y répondre. 

A la crise de l’endettement privé, à la crise économique, à la crise sociale, s’ajoute, aujourd’hui, une crise de 
l’endettement public qui va peser sur une reprise déjà timide, mais aussi sur l’emploi, les déficits publics, les services 
publics, la protection sociale. 

Réunis ici, à Tours, nous sommes très loin de 2006, très loin de Grenoble, où le chômage était passé sous la barre des 
9% et s’orientait encore à la baisse. 

Loin et pourtant proches. Car à Grenoble, nous avons enrichi notre approche de la responsabilité sociale des 
entreprises, renouvelé la manière d’appréhender les inégalités et de les combattre. Et si nous n’imaginions pas que la 
conjoncture allait à ce point se retourner, nous dénoncions déjà les dérives du capitalisme financier : un mode de 
développement inégalitaire et imprévisible, au service de la finance et de l’enrichissement de quelques uns, et non au 
service des hommes, de leur environnement et de leur avenir. 

Ainsi, depuis Grenoble, nous avons gardé le même cap. Nous le tenons désormais dans la tempête. 

Notre société, qui depuis l’après-guerre avait réussi à réduire les inégalités, s’apparente de plus en plus à une étape 
du Tour de France. Du gros peloton central, une minorité dopée aux allègements fiscaux accomplit de belles 
échappées, pendant qu’un nombre chaque fois croissant de coureurs est secouru par la voiture-balai. Une voiture-
balai qui peine de plus en plus à les récupérer. Ainsi, les inégalités s’accroissent dans une période où l’emploi est 
devenu la première préoccupation des Français, et le mal-être au travail une question de société. 

Crise du travail, crise de l’emploi, pacte social en déshérence, ce tableau est bien sombre. Il ne doit pas pour autant 
nous décourager ! Car, après des années de scepticisme dans l’opinion publique, les salariés se tournent à nouveau 
vers les organisations syndicales pour améliorer leur  situation. Nous sommes plus que jamais légitimes à faire, mais 
nous devons faire vite, et surtout faire avec eux. 

C’est pourquoi nous présentons à ce congrès une résolution ancrée dans la vie des salariés : leur vécu, leurs attentes, 
leurs besoins. Une résolution qui prolonge celle de Grenoble et que nous voulons concrète, pour que chaque militant 
puisse agir, de là où il se trouve, au quotidien, avec les salariés. 

Des propositions fortes, pour une CFDT qui joue son rôle d’acteur engagé, en affrontant les quatre grands défis de 
notre temps : l’avenir de la planète et de l’économie mondiale, le recul des inégalités, le bien-être de l’homme et de la 
femme au travail et leur parcours professionnel et, enfin, le défi de l’avenir du syndicalisme. Ces défis, la résolution 
propose de les relever. 

* 

La crise que nous vivons depuis deux ans atteste de l’immense nocivité d’une économie financière sans règles. Dans 
un monde où les forces du marché se développent jusqu’à s’organiser pour attaquer des pays ou des régions du 
monde, jamais un autre modèle de développement n’a été aussi indispensable ! Un développement qui reconnaît 
pleinement la pluralité des formes d’entreprises dans lesquelles l’économie sociale a toute sa place. Un 
développement qui doit se mesurer par des indicateurs économiques, mais aussi par des indicateurs de bien-être 
social et environnemental. 

Pour ce faire, la CFDT entend peser pour une régulation du système économique. Elle veut que le syndicalisme ait sa 
place dans le chantier de la régulation européenne et mondiale. Avec d’autres, nous voulons faire entendre notre voix 
auprès du G20, contribuer à l’adoption de nouvelles normes bancaires et comptables, lutter pour la suppression des 
paradis fiscaux. Nous voulons que l’Europe reprenne la marche en avant de sa construction. 
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La crise actuelle montre la nécessité absolue d’une plus forte coordination des politiques au niveau européen faisant 
de l’Union européenne une pièce essentielle de la régulation mondiale. 

Pour atteindre tous ces objectifs, la CFDT poursuivra son action au sein de la CSI et renforcera son implication dans la 
CES. 

Réguler l’économie pour un développement durable, c’est aussi agir dans l’entreprise. C’est, d’abord, mettre un terme 
au scandale des salaires exorbitants de certains dirigeants. Le travail d’un PDG ne peut valoir 100 ou 200 fois plus que 
celui d’un ingénieur ou d’un ouvrier. Le lien pervers entre la rémunération et la valeur actionnariale de court terme 
conduit notre économie et les entreprises à la destruction. 

 

Pour la CFDT, cette rémunération doit être reliée à des critères de développement durable, à des critères 
économiques comme l’innovation,     et aussi à des critères sociaux et environnementaux, de dialogue social, de 
qualité de l’emploi, de bien-être au travail, de relations avec les sous-traitants, de formation des salariés, et de 
réduction de l’empreinte écologique. 

La réussite de cet objectif réside dans le renforcement de la négociation collective et du rôle des instances 
représentatives du personnel. Les représentants des salariés doivent être consultés. 

Ils doivent être en mesure de participer aux décisions stratégiques de l’entreprise, en mesure d’exiger la transparence 
sur la répartition de la valeur ajoutée entre capital, investissement et travail, en mesure de recourir à l’expertise, de 
favoriser la notation sociale sur les objectifs sociaux et environnementaux. 

Mais aussi de peser pour étendre les négociations au-delà du périmètre juridique de l’entreprise. Car il n’est pas juste 
de laisser les donneurs d’ordres s’exonérer de leurs responsabilités vis-à-vis de leurs sous-traitants. 

Voilà la gouvernance d’entreprise que nous voulons ! Une gouvernance fondée sur le développement durable, une 
gouvernance où les entreprises prennent leurs responsabilités, où les dirigeants sont directement concernés par la 
réussite sociale de leur entreprise, et où les représentants des salariés ont leur mot à dire… et même plus que leur 
mot à dire ! 

Leur mot à dire, les salariés des TPE veulent aussi l’avoir. Face à une frange rétrograde et archaïque du patronat, nous 
n’aurons de cesse d’œuvrer pour que le droit au dialogue social soit effectif pour tous. 

C’est ainsi que nous entendons reconstruire le pacte social, en nous battant pour que les salariés aient voix au 
chapitre pour un autre mode de production, pour une meilleure répartition des richesses, pour un meilleur équilibre 
entre rémunération du capital et rémunération du travail. 

La répartition des richesses se joue aussi sur un autre terrain, celui de la puissance publique, à travers la fiscalité. Or, 
depuis deux décennies, s’est opérée une remise en cause systématique de l’impôt progressif, une des conquêtes 
sociales majeures de la première moitié du XXe siècle. 

Baisse du taux des tranches supérieures de l’impôt sur le revenu, multiplication des niches fiscales, réduction de 
l’imposition sur le capital et sur le patrimoine, bouclier fiscal, toutes ces réformes ne vont que dans un seul sens : 
réduire la participation des plus hauts revenus au financement des dépenses publiques et des prestations sociales. 

Pour la CFDT, l’objectif est clair : inverser le mouvement, réduire la fiscalité indirecte, comme la TVA, qui pèse plus sur 
les bas revenus, augmenter l’imposition des plus hauts revenus, faire contribuer à la même hauteur les revenus du 
capital et ceux du travail. 

La CFDT veut rebâtir un impôt sur le revenu qui soit juste : vraiment progressif, réellement redistributif, sans pour 
autant fusionner l’impôt sur le revenu et la CSG. Il est normal et juste que les plus riches payent plus. Il faut arrêter de 
voir l’impôt comme une punition. Tout le monde doit participer équitablement au bien public ! 

Le bien public, ce sont aussi des services publics efficaces et accessibles. Des services qui doivent participer à l’égalité, 
en offrant à tous un accès à l’éducation, à la culture, au logement, aux transports, à la sécurité, à la justice, à 
l’insertion, où qu’ils se trouvent sur le territoire. Egalité et cohésion sociale, voilà pourquoi la CFDT défend les services 
publics. 
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Parce que nous défendons les services publics, nous défendons aussi leur viabilité. C’est pourquoi nous 
n’abandonnerons pas notre combat pour une autre fiscalité ! 

C’est pourquoi nous proposons aussi de regarder comment nous pouvons mettre encore plus en adéquation les 
services publics avec les besoins des citoyens, participer à leur modernisation, contribuer à leur efficacité. La CFDT 
veut que soient évalués précisément les besoins de chaque mission et que soit décidé seulement ensuite l’affectation 
des moyens et des effectifs.  

En ce sens la CFDT s’oppose fermement à toute gestion purement comptable des services publics et de l’emploi 
public. Car une réforme doit avoir du sens, elle doit être juste et doit respecter les agents concernés. S’opposer à la 
RGPP, à la logique comptable, c’est les contester bien sûr. C’est aussi réfléchir ensemble aux services publics que nous 
voulons. Voilà ce que propose la résolution. 

Rebâtir notre pacte commun, c’est enfin renforcer la protection sociale. Créés il y a plus d’un demi-siècle, nos 
systèmes de protection sociale sont souvent inadaptés à la réalité, aux nouveaux besoins, aux nouveaux risques que 
courent aujourd’hui les salariés et les retraités. 

Ces systèmes vont parfois jusqu’à faire de la redistribution à l’envers : en donnant plus à ceux qui ont déjà plus, en en 
laissant d’autres passer au travers des mailles du filet. 

Alors, défendre la protection sociale, ce n’est ni revendiquer le statu quo, ni accepter les politiques qui la remettent 
en cause. Les deux reviennent au même et conduisent à sa disparition à plus ou moins brève échéance. 

 

Au contraire, nous voulons partir des réalités des salariés, de tous les salariés, de leurs besoins, pour pérenniser nos 
systèmes de protection sociale en adaptant leur organisation et leur financement, et couvrir de nouveaux risques 
comme la perte d’autonomie. 

* 

Reconstruire le pacte social, c’est donc peser sur ces grands choix : les régulations, la gouvernance, la redistribution 
des richesses, la fiscalité, les services publics, la protection sociale. Mais reconstruire le pacte social, nous devons le 
faire aussi à partir de notre légitimité première : notre action sur le travail et l’emploi. 

Le travail d’abord. Les Français sont les premiers parmi les pays développés à placer le travail au premier rang de ce 
qui les épanouit. Et pourtant ils sont les premiers déçus du travail ! 

Le « court-termisme », les objectifs de performance très restrictifs, les soumettent à des pressions qui génèrent des 
dégâts physiques et psychiques en progression constante. 

De même, l’émiettement des collectifs de travail, les changements de méthodes de management, la définition 
d'objectifs individualisés ont entraîné une mise en concurrence très rude entre les salariés, des atteintes à leur santé, 
des doutes sur eux-mêmes, une perte du sens collectif. 

On ne parle plus de « force de travail » mais de « compétences personnelles », on ne parle plus de « problèmes 
sociaux », mais de « souffrances individuelles ». Tout ce qui était commun à tous est désormais vécu comme 
personnel. 

Quoi de commun aujourd’hui entre deux salariés qui souffrent de ne pas « bien faire leur travail » faute de temps ? 
Entre deux salariés qui perdent leur dignité, qui manquent de respect ou, tout simplement, de reconnaissance de leur 
effort ? 

Leur principal point commun, c’est qu’ils pensent qu’ils n’en n’ont pas. Leur point commun, c’est qu’ils pensent qu’ils 
sont chacun responsables de leur propre sort, qu’ils sont seuls à mal vivre leurs difficultés avec leurs collègues, leurs 
clients ou leur hiérarchie ! 

La CFDT veut comprendre les salariés dans ce qu’ils sont, dans leur rapport intime au travail. Mais nous devons aussi 
leur montrer qu’ils ne sont pas seuls ! Que leurs problèmes s’inscrivent dans une tendance lourde, un système. Que ce 
malaise, qui fait la Une des médias, n’est pas une constellation aléatoire de souffrances éparpillées. Que la réponse à 
cette tendance de fond ne peut pas être cherchée seulement, chacun dans son coin, dans des procédures judiciaires 
isolées. 
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C’est au contraire tout un monde du travail, une vie au travail sur lesquels la CFDT entend peser ! 

Nous allons reconquérir le travail dans ce qu’il a de plus concret, de plus quotidien. 

Nous voulons ouvrir des espaces de parole pour rompre l’isolement des salariés, pour qu’ils expriment leurs 
difficultés, les dénoncent, en comprennent les enjeux et construisent avec nous, mais aussi entre eux, leurs réponses. 

C’est ça, l’action syndicale : organiser la parole des hommes et des femmes au travail, structurer collectivement le 
sens et les réponses à leurs problèmes personnels et y répondre dans un esprit de solidarité.  

Ensemble, nous voulons appréhender le travail dans sa globalité, pas seulement dans ce qu’on appelle 
traditionnellement les « conditions de travail », car tout fait condition dans le travail : le sens du travail, le temps de 
travail, les relations, l’évaluation, la reconnaissance et le respect ! 

Ensemble, nous allons aussi démontrer au patronat, à l’opinion publique, que les temps de respiration, les temps de 
coopération, de transmission, participent à la création de richesse, à la performance de l’entreprise, à la qualité du 
service public, à la compétitivité d’un pays. Ensemble, nous allons montrer que penser la compétitivité en terme 
d’intensification et d’allongement du temps de travail, ce n’est pas seulement grotesque et rétrograde, c’est aussi un 
grand gâchis collectif. Ce n’est pas ça la valeur travail. 

La CFDT croit profondément en ce que lui disent les salariés : ils aiment leur travail, ils nous le disent dans leur grande 
majorité. 

Ils le voient au mieux comme le moyen principal d’épanouissement, au minimum comme une manière de se sentir 
autonome et utile à la société, rarement de manière purement matérialiste. 

Alors, nous voulons faire de cet épanouissement une réalité pour chacun d’eux. La résolution formule de nombreuses 
propositions sur le travail. 

Le travail est l’axe numéro un du mandat qui s’ouvre, car peser sur le travail c’est aussi peser sur l’emploi, les parcours 
professionnels et les protections sociales. 

Nous voulons, dans ce mandat, mobiliser particulièrement nos forces sur le travail des femmes. Des femmes qui, en 
France, sont plus diplômées que les hommes et qui pourtant sont moins rémunérées. 

Des femmes qui, paraît-il, manqueraient de disponibilité, et qui se cognent à un plafond de verre les empêchant 
d’évoluer. Mais aussi des femmes trop souvent reléguées dans des emplois non qualifiés, sans perspective de carrière 
et non sans conséquence sur leur santé. 

La question du travail des femmes n’est pas une question « en plus » qui doit faire l’objet de négociations isolées. 
C’est une question cruciale, un enjeu syndical central, qui doit nous animer dans toutes les négociations, dans toutes 
les mobilisations, des entreprises, des administrations, jusqu’au niveau national ! Nous entendons également rappeler 
les pouvoirs publics à leur responsabilité sur des actions fondamentales qui conditionnent la situation des femmes au 
travail : les filières de formation, les congés parentaux, les structures de garde d’enfants. 

Nous voulons ouvrir un « deuxième âge de l’émancipation » pour les femmes : en poursuivant le combat pour 
l’effectivité des droits, mais aussi en ouvrant celui d’une profonde réorganisation économique et sociale. 

Reconquérir le travail permet aussi de mieux peser sur l’emploi et le parcours des salariés. Face aux effets 
destructeurs de la crise, il va nous falloir redoubler d’efforts, notamment auprès de ceux qui sont le moins armés. J’ai 
déjà parlé des femmes, qui constituent 80% des travailleurs pauvres. 

Je veux aussi parler des chômeurs, des jeunes, des salariés en contrat précaire, des minorités discriminées, des moins 
diplômés. Pour tous ces salariés, et pour tous ceux qui sont menacés dans leur emploi, nous devons impérativement 
maintenir et amplifier notre mobilisation. 

Amplifier notre mobilisation envers les chômeurs d’abord. Nous continuerons de revendiquer que le service public de 
l’emploi ait réellement les moyens de ses objectifs. La situation actuelle de Pôle Emploi est intolérable. Il y a urgence. 
Nous exigeons que cela change ! 

Agir pour les chômeurs, c’est aussi peser dans les négociations d’assurance chômage pour qu’ils soient plus nombreux 
à être indemnisés et que leurs droits soient renforcés.  
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Amplifier notre mobilisation envers les moins qualifiés ensuite. La CFDT a obtenu des avancées dans la formation 
professionnelle continue mais trop d’inégalités perdurent. 

Près des deux-tiers des salariés les plus qualifiés ont accès à la formation professionnelle. C’est le cas d’à peine un peu 
plus d’un tiers des ouvriers et employés ! 

Ceux qui avaient plus ont encore plus, ceux qui avaient moins ont toujours moins ! Il reste encore beaucoup à faire 
pour convertir nos avancées en une arme massive de justice sociale, et d’élévation des compétences pour tous ! 

Là encore, il ne s’agit pas systématiquement d’accumuler de nouveaux droits, mais d’assurer aux salariés l’effectivité 
de droits que nous avons déjà obtenus. 

Nous revendiquons que les outils de la formation professionnelle, la VAE, la GPEC, le bilan d’étape professionnel, 
soient utilisés au maximum. Nous voulons aussi que tout salarié qui ne possède pas le socle de base de connaissances 
et de compétences ait accès à un crédit d’heures de formation pour l’acquérir. 

La CFDT veut participer à l’édification d’une société moins figée, plus créative, qui donne de la place aux jeunes. On 
est bien loin du compte ! En France, les jeunes actifs vivent un véritable parcours du combattant. 

Les plus diplômés mettent des mois, voire des années, avant de signer un contrat stable, les moins qualifiés restent 
longtemps enfermés dans la précarité. Le taux de chômage des jeunes est deux fois supérieur à celui de leurs aînés. 

C’est pour cela que nous avons négocié une indemnisation chômage plus avantageuse, qui couvre les demandeurs 
d’emplois au bout de 4 mois de travail au lieu de 6. Nombre de jeunes ont pu en bénéficier. Mais, malgré tout, ce sont 
quand même eux qui ont le plus pâti de la crise et c’est souvent sur leur dos, en mettant fin à leurs contrats, que 
certaines entreprises n’ont pas licencié. 

Alors, quand on apprend dans une enquête d’opinion que la moitié des Français a une image « très négative » des 
jeunes, qu’ils seraient « individualistes » et « fainéants », on croit à une blague ! Une bien mauvaise blague ! 

Combien d’années, encore, allons-nous leur faire vivre ce bizutage social ? La CFDT n’accepte pas cette situation. Nous 
entendons le leur montrer, par les revendications et les actions de proximité que nous déclinons dans la résolution. 
Car il est grand temps de dépasser les discours incantatoires, temps de lancer une véritable politique volontariste pour 
les jeunes. Que cela soit dit entre nous : un syndicalisme qui traite la question des jeunes comme un supplément 
d’âme est un syndicalisme qui se meurt !  

Quel que soit leur âge, la CFDT veut être aux côtés de tous les salariés précaires, ces salariés aux contrats courts qui 
travaillent souvent au sein d’une même équipe, effectuent le même travail que leurs collègues en CDI et qui pourtant, 
n’ont pas les mêmes contrats, pas les mêmes droits. 

Pour eux, y compris pour les contractuels de la fonction publique, la CFDT veut continuer de créer des nouveaux 
droits, et de nouvelles protections à travers les négociations nationales que nous avons initiées lors de la mandature 
précédente et celles que nous entendons mener. 

Mais nous voulons peser aussi dans les entreprises, au sein des instances de représentation du personnel, pour qu’à 
chaque embauche, le recours à un contrat autre qu’un CDI soit véritablement justifié. La CFDT veut ainsi agir auprès 
d’eux, les soutenir et les défendre plus systématiquement que par le passé. 

A la CFDT, on ne défend pas d’abord des statuts, mais avant tout des individus, hommes et femmes, quelle que soit 
leur situation ! 

Les individus, tous les individus, y compris les travailleurs sans-papiers dont nous revendiquons la régularisation. Les 
individus, quels que soient leurs croyances, leurs origines, leur orientation sexuelle, leur handicap. C’est cela le sens 
d’une CFDT engagée dans le travail et dans la société. 

Nous voulons être présents dans tout ce qui fait la vie des salariés et consolider nos partenariats avec les ONG et les 
associations sur de nombreux sujets sociaux, sociétaux et environnementaux. 

Car, la CFDT a toujours vu loin, et elle continue. La résolution propose d’engager une réflexion sur l’articulation entre 
temps de travail et temps personnel tout au long de la vie. Une sorte de grand compte épargne-temps qui donnerait à 
chacun la possibilité d’organiser sa vie professionnelle de manière personnalisée : travailler moins pendant une 
période de sa vie, travailler plus à une autre période… 
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Cette réflexion articule et doit offrir de nouveaux débouchés à deux dimensions fortes pour la CFDT : le temps de 
travail et les parcours professionnels. 

Les quatre ans à venir seront l’occasion d’une grande réflexion pour inventer les déclinaisons concrètes de cette idée. 

C’est d’ailleurs dans cette idée renouvelée des temps de la vie que s’inscrit notre approche des retraites. Nous voulons 
une réforme créant un système juste, un système par répartition dans lequel toutes les générations ont confiance. 
Nous devons faire face à trois défis majeurs. 

Le défi démographique qui fait qu’il y a moins d’actifs pour plus de retraités. 

Le défi des inégalités que génère le système actuel. Des inégalités qui pénalisent ceux qui n’ont pas eu un parcours 
professionnel linéaire, ceux qui ont commencé tôt et ceux qui souffrent des pénibilités. Des inégalités qui pèsent en 
défaveur des jeunes qui connaissent trop souvent des carrières morcelées, en défaveur des femmes qui subissent le 
temps partiel et des rémunérations moindres tout au long de leur vie. 

Et enfin le défi de l’emploi qui, s’il n’est pas réglé, mettra durablement le système en difficulté. 

Face à ces trois défis, la résolution plaide en faveur d’un large débat de société pour que chaque citoyen en mesure les 
enjeux, exprime ses attentes et garde confiance dans un système solidaire. 

C’est pourquoi nous voulons une réforme générale du système des retraites. 

Une réforme qui règle à la fois la question des inégalités et celle du financement. Une stricte logique comptable, là 
encore, ne changerait rien devant des mutations aussi profondes. 

La réforme que nous jugeons nécessaire ne sera acceptable que si l’on reconnaît la pénibilité. Elle ne sera admissible 
que si les mobilités deviennent positives, ce qui implique que les polypensionnés ne soient pas pénalisés. 

Elle ne sera soutenable que si l’on assure la lisibilité et la transparence du système, et que l’on améliore les basses 
pensions. Elle ne sera recevable que si la solidarité nationale, via une participation accrue des revenus des capitaux, 
participe au financement des retraites pour les aspects non contributifs. Elle ne sera juste que si les efforts sont 
partagés. 

La question des retraites est certes une question d’actualité, mais c’est surtout un défi d’avenir. La durée de 
cotisation, le rapprochement des régimes, le financement sont au cœur de nos débats : tranchons-les sans facilité, 
dans un esprit de responsabilité et de justice sociale si cher à la CFDT. 

* 

Pour faire vivre l’ensemble des objectifs contenus dans la résolution, la CFDT doit être présente partout où les salariés 
ont besoin d’elle. 

Elle veut les inviter à s’organiser et les rendre acteurs de la transformation de leurs situations. C’est en ce sens que 
cette résolution se veut la continuité opérationnelle du rapport « Le syndicalisme à un tournant… oser le 
changement ». 

Son ambition est de faire vivre un syndicalisme de proximité, de participation et de résultats effectifs… en somme un 
syndicalisme qui gagne sa représentativité sur le terrain, avec les salariés. 

La tâche n’est pas aisée, les collectifs de travail sont de plus en plus réduits, l’individualisation de la relation d’emploi 
et les horaires atypiques rendent difficile la perception de conditions communes. Mais c’est tout l’enjeu du 
syndicalisme que de réunir la multitude de ces réalités. Là où nous sommes implantés, nous voulons systématiser les 
contacts, les rencontres, les réunions d’information, favoriser les dialogues informels. 

La proximité avec les salariés doit être au cœur des projets des sections syndicales. Pour les y aider, nous proposons 
d’organiser une grande enquête nationale et de généraliser les enquêtes flashs. 

Ces enquêtes ont fait leurs preuves en termes d’appui aux militants pour renforcer le lien avec les salariés et connaître 
leurs attentes. 

La proximité, c’est aussi agir là où nous ne sommes pas encore : c’est convaincre les élus sans étiquette, qui devront 
négocier demain dans leurs entreprises, de l’utilité du syndicalisme CFDT. 
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C’est investir les petites et moyennes entreprises à travers des campagnes dans les territoires. 

Etre efficace et proche des salariés, c’est également mieux faire avec eux et faire savoir ce que l’on fait. C’est faire 
connaître l’activité quotidienne des militants dans les entreprises et les administrations, notamment en utilisant les 
technologies de l’information et de la communication plus et mieux que nous ne le faisons aujourd’hui. 

Mais c’est surtout, comme je l’ai dit tout à l’heure, faire vivre un syndicalisme de dialogue. Un syndicalisme qui donne 
la parole aux salariés, leur ouvre des espaces d’expression. Un syndicalisme qui implique les salariés dans la 
construction de solutions. Un syndicalisme qui tire de cette dynamique des enseignements pour affiner son analyse, 
sa critique et ses propositions. 

Un tel projet nécessite des militants à l’aise dans leur rôle et dans leurs responsabilités. 

Pour y contribuer l’organisation développera des outils : formation, communication, information, mutualisation de 
nos pratiques, de nos compétences. 

Au-delà, nous proposons aussi que chaque collectif syndical ait un référent, un interlocuteur identifié auquel il fera 
appel autant que de besoin. 

Et puis, face au défi du renouvellement générationnel et de la mixité, nous nous engageons dans une démarche très 
volontariste pour la prise de responsabilité des jeunes et des femmes, afin que les responsabilités syndicales leur 
soient, dès aujourd’hui, plus accessibles et plus attractives. 

L’attractivité nous l’atteindrons aussi par une reconnaissance positive du parcours des militants. 

Notre force militante, son renouvellement, nous les puiserons chez nos adhérents. Des adhérents que nous voulons 
toujours plus nombreux. Pour cela, nous voulons donner plus de sens à l’adhésion. Plus de légitimité d’abord : en 
faisant reconnaître le fait syndical par une contribution de l’entreprise à l’adhésion syndicale. Mais nous voulons aussi 
relier les adhérents entre eux, mettre en commun leur expérience souvent trop solitaire, à travers des rencontres, des 
réunions ou notre réseau Internet que nous entendons encore développer. Apporter du collectif, c’est peut-être ça le 
« plus » que l’on peut trouver à l’adhésion. 

Mais il faut aller plus loin et proposer de véritables services aux adhérents, en leur offrant un soutien dans la 
construction de leur parcours professionnel, par un service centralisé qui favorise la proximité des syndicats avec les 
adhérents. 

C’est un chantier que nous voulons lancer dès la fin du congrès, à travers un certain nombre d’expérimentations. 

Pour réussir tous ces chantiers, les syndicats ont une place centrale, ils sont et resteront le socle de la CFDT. C’est dit 
clairement et fortement, à plusieurs reprises, dans la résolution. Mais les syndicats ne peuvent être seuls à relever le 
défi de notre développement et de notre représentativité. Il va falloir travailler en réseau et, comme on le dit chez 
moi, « bouger notre paquebot » ! Evidemment, nous ne vous proposons pas ici de chambouler nos structures. 

Mais nous allons devoir imaginer, expérimenter davantage de coopération, de mutualisation, de souplesse, pour 
mieux nous adapter aux besoins des salariés, des adhérents et des militants. Et, au final, pour gagner en efficacité. 

Ces objectifs concernent toute la CFDT, toutes les structures, tous les niveaux de l’organisation. Chacun aura sa place 
et il y aura de la place pour chacun. 

Oser le changement ça ne se décrète pas, ça se construit. Mais il va falloir aller vite. C’est pourquoi nous vous 
proposons un rendez-vous en 2012, pour mesurer l’efficacité de des nombreux chantiers et expérimentations que 
nous aurons ouverts. Et voir comment on peut faire encore mieux, y compris en posant sans tabou la question des 
moyens et de leur évolution. 

Bien sûr, rien n’est facile, rien n’est évident. Certains peuvent même trouver cette ambition bien optimiste. Mais 
l’optimisme, c’est voir dans chaque difficulté une occasion d’agir. Des difficultés, ce n’est pas ce qui manque, mais 
nous sommes capables de les transformer en opportunités. Nous ne partons pas de rien. Beaucoup de choses sont 
faites par les syndicats, les sections syndicales et les militants. Appuyons-nous sur ces réussites pour faire plus. 

C’est l’implication de tous qui nous fera avancer. C’est un très beau défi que nous nous lançons à nous-mêmes. 
Relevons-le avec confiance et détermination. 
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* 

Car, dans ce contexte de crise économique qui augure des années difficiles, dans cette société où le pacte social tend 
peu à peu à se déliter, dans ce monde du travail éclaté, où trop de salariés passent entre les mailles des filets de 
protection, face au scepticisme croissant des salariés devant l’avenir, jamais le besoin de réponse collective n’a été 
aussi fort, jamais le syndicalisme n’a été aussi attendu. 

Cette attente, la résolution y répond par des propositions concrètes et précises. Elle y répond aussi en dessinant un 
avenir. La CFDT a toujours comme horizon la transformation sociale. Sans promettre des lendemains qui chantent, 
nous voulons tracer des perspectives, qui tournent le dos à toutes les injustices et forgent de nouvelles espérances. 
Nous voulons un autre mode de croissance, dans lequel nous allons réinventer du progrès social. 

Voilà une belle ambition mobilisatrice. Voilà un beau challenge collectif. En cela nous sommes bien la CFDT. Une CFDT 
qui se veut autant porteuse de résultats que de vision et de sens. 

Nous allons maintenant échanger, arbitrer, décider. C’est bien le rôle d’un congrès que de débattre et de faire des 
choix. Notre cohésion nous permet de mener sereinement ces débats. Nous en sortirons plus forts encore, pour 
transformer nos choix en actes, et affronter l’avenir. 

Tâchons de rester cette CFDT soudée et innovante. Une CFDT solide sur ses fondamentaux, efficace et attentive aux 
salariés, à travers une organisation performante et plus fluide. 

Voilà ce que nous devons faire pour mériter cette confiance que les salariés nous témoignent de nouveau. A nous de 
montrer que nous pouvons leur apporter le changement, les faire participer, eux-aussi, à l’élaboration de ce 
changement. Rester cette CFDT, qui se nourrit de la vie pour construire et transformer la société. 

C’est bien tout cela « reconstruire l’avenir avec les salariés ». 


